
 

MUNICIPALES 

 

 

La ligue des droits de l’Homme intervient au sein du Réseau de solidarité parce qu’il nous 

semble que l’échelon local, municipal est important pour la défense des droits.  

Nous avons fait le choix de travailler à cet échelon pour faire avancer les droits de l’homme. 

Il y a un certain nombre de préoccupations que nous avons en commun : ils correspondent 

pour partie aux différents groupes de travail. 

• Sécurité -Liberté : Sécurité dans la ville, ville intelligente, ville de liberté. 

Les caméras de vidéosurveillance sont nombreuses dans nos communes. Les outils mis à 

disposition des villes évoluent. Ils sont vendus avec l’argument d’une ville plus sûre, plus 

contrôlée, avec des outils de reconnaissance faciale, de suivi des personnes, de traçage. On 

passe d’une surveillance de loin à une surveillance au plus près. 

Quels compromis, quelle vision de la ville, quels projets dans ce domaine ?  

• Accueil des migrants  

 Devenir du Carrefour des Solidarités ?  
Quelle position par rapport à la compétence de la commune dans l’accueil des migrants ? 
Quid de la mise à disposition du lycée Poncelet ? 

 

• Prise en compte de la pauvreté : 

Politique envers les plus pauvres : mendicité, structures d’accueil pour les sans-abris, accès à 

l’eau, aux toilettes publiques, à des douches. 

Mobilité : gratuité des transports ? 

Quelle politique de santé et d’accès aux soins 

 

• Vie associative et démocratique : 

Quelle politique ? Quels types de soutien ? Mises à disposition de locaux, subventions…Sur 

quels critères ? 

 

Conseil de résidents étrangers :  

Une Ville est riche de l’ensemble des nationalités qui la composent. Les résidents étrangers 

participent à la vie économique, sociale et culturelle de la Ville. Pourtant, les résidents étrangers 

(hors Union Européenne) n’ont pas la possibilité de s’exprimer dans le cadre électoral. 

Pourriez-vous faire vôtre l’idée d’un conseil des résidents étrangers ? Seriez-vous prêt à 

travailler en conseil municipal sur les propositions issues de ce conseil ?   



 

• Logement 

Quelle politique pour favoriser la mixité sociale ? 

Quelle politique d’acquisition, de construction de logements sociaux ? 

Quelle politique d’accompagnement, d’aide, pour passer d’un logement social à un logement 

du parc privé ? 

Logement social : quelle politique de transparence dans l’attribution des logements sociaux ? 

 

• Lutte contre les discriminations  

Les élu.es de Metz Métropole disposent d’un diagnostic territorial pour la lutte contre les 

discriminations (juin 2018). Ce diagnostic, élaboré par une équipe de l’université de Lorraine, 

établit au sein des quartiers « politique de la ville » que « 59,6 % des habitants ont affirmé avoir 

subi au moins une situation de discrimination soit dans l’accès au logement, à l’emploi ou dans 

l’accès à une activité ou une structure de loisir ». 

 

Quelles politiques et quels outils envisagez-vous pour renforcer la lutte contre les 

discriminations ? … Pour rendre le phénomène visible , en matière de sensibilisation, de 

prévention ou de recours ?” 

 

• Ecoles : Rythme scolaire, restauration scolaire et le périscolaire  

Rythmes scolaires : 

- Etes – vous partisan de la semaine de 4 jours ou de la semaines de 5 jours ?  

Cantines :  

- La politique tarifaire sera-t-elle fondée sur les revenus des familles ?  

- Y aura-t-il des menus de substitution ?  

Périscolaire : 

- La municipalité subventionnera t’elle les accueils périscolaires du matin ( 7H 30 ) et de 

fin d’AM ( jusqu’à 18H 30 ) ?  

- Comment concevez -vous le périscolaire ?  

 

 

La question de la méthode et des échéances 

L’objectif est d’amener les différents candidats à se positionner de façon précise, de nous dire 

leur projet sur ces différents points. 

 

La LDH se propose de piloter ce dispositif :  

- Information de la presse de notre démarche  

- Prise de RDV avec différents candidats  

- Constitution d’équipes de 2 à 4 représentants d’associations par rencontre  

- CR de ces rencontres adressé aux associations du RESAM et , ensuite , à la presse . 

 


